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VOUS AVEZ LE MOT

Lors d’un sondage organisé quelques semaines avant ce premier  
numéro, vous avez été nombreuses et nombreux à vous exprimer. 
Face à Challes & Vous, c’est Challes & Nous qui l’a emporté — pour ce  
« nous » qui exprime mieux la proximité et l’esprit de partage que nous  
voulons insuffler à ce magazine. Un nom qui fait aussi écho à Challes 
& Moi, l’application mobile de la commune : deux outils, un même lien 
citoyen !
Et maintenant, continuez !
Ce premier numéro est un « bébé » qui compte bien grandir.  
Rubriques, sujets, idées de mise en forme, réactions… 
Vos retours nous sont précieux. 
Écrivez-nous à communication@challesleseaux.net
Ce magazine est le vôtre, faites-le savoir !
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Éd
ito

	 Je tiens, au nom de l’ensemble des membres de l’équipe « Challes-les-Eaux, 
le Renouveau ! », à adresser mes sincères remerciements pour la large confiance 
dont nous avons pu bénéficier à l’occasion du scrutin municipal du 15 mars  
dernier avec plus de 71 % des suffrages en notre faveur. Bien sûr, ce résultat nous 
honore, mais il nous invite à poursuivre notre engagement au quotidien pour 
améliorer notre cadre de vie et faire de Challes-les-Eaux une ville plus belle 
et plus dynamique.
	 Notre ville bénéficie de nombreux atouts : des espaces naturels et agricoles 
qu’il convient de valoriser et de préserver, d’une vie associative dynamique et  
diverse, d’entreprises et commerces investis et, cela est le plus important,  
d’habitants attachés à notre territoire. 
	 Depuis l’installation effective du Conseil municipal, nous avons œuvré 
dans nos domaines de compétence : suivi au plus près des travaux déjà  
engagés, améliorations de sécurité, régularisations foncières. Nous avons  
également élaboré une saison culturelle 2026-2027 et des animations estivales 
de qualité, tout en travaillant avec l’ensemble des associations pour préparer les 
nombreux rendez-vous de la rentrée.
	 Même si nos marges de manœuvre sont réduites sur les projets initiés sous 
la précédente mandature, nous prenons le temps de la renégociation avec les 
porteurs de projets et de la concertation avec les riverains, car nous le savons, 
les administrés doivent être au cœur de la décision publique.
	 Concernant la démocratie locale, nous mettrons en place, très prochainement, 
deux instances de proximité :
1. Le « Conseil des sages », destiné aux personnes âgées de plus de 55 ans  
souhaitant s’engager pour Challes-les-Eaux en travaillant dans des commissions  
thématiques,
2. L’ « Heure Civique », permettant aux habitants de donner une heure de leur 
temps pour un soutien interpersonnel, aider une association ou la collectivité à 
finaliser l’organisation d’évènements d’envergure.
	 D’autres initiatives seront prises dans les prochains mois,  
notamment en faveur des comités de quartier ou de la jeunesse. Nous le savons, le  
mandat qui débute ne sera pas un long fleuve tranquille, mais vous pouvez compter 
sur notre écoute, notre disponibilité et notre engagement pour améliorer votre  
quotidien dans le respect des opinions de chacun.

« Vous pouvez compter sur 
notre écoute, notre disponibilité 

et notre engagement 
pour améliorer votre quotidien 

dans le respect des opinions 
de chacun. »

Julien DONZEL, 
Maire de Challes-les-Eaux
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RETOUR SUR...

UNE FINALE À PARIS, 
UNE FIERTÉ SAVOYARDE
Ils étaient nombreux, maillots 
aux couleurs du club, à avoir 
fait le déplacement jusqu’à 
l’Accor Arena pour soutenir les 
leurs. Car si La Ravoire Challes 
Basket s’est inclinée face à  
Laval en finale de la Coupe 
de France de Nationale 2  
(83-69), le 24 avril dernier, la  
communion entre l’équipe et son 
public restera, elle, gravée dans 
les mémoires. Une belle image 
du dynamisme et de l’attachement 
au territoire que porte ce club, 
dont le parcours jusqu’en finale 
force l’admiration.

LA GENDARMERIE 
OUVRE SES PORTES AUX ÉLUS

Le 20 avril, les élus de Challes-les-Eaux 
étaient reçus dans l’enceinte de la  
brigade de gendarmerie par le major Alain  
Petipas. L’occasion d’un échange  
approfondi sur l’activité de l’une des plus  
importantes brigades de Savoie : 24 militaires, 
11 communes, près de 30 000 habitants  
couverts. Chiffres, tendances, enjeux de  
terrain (cambriolages en baisse, violences  
intrafamiliales et stupéfiants en hausse), tout 
a été passé en revue, dans un esprit de  
transparence et de travail partenarial avec 
les élus locaux.

UN HÉRON DE 800KG VEILLE 
SUR LE PARC DE TRIVIERS

Impossible de le manquer ! 
Une imposante sculpture en 
bois représentant le héron, 
l’un des emblèmes de la ville, 
a pris place au cœur du parc de 
Triviers, le regard tourné vers 
l’étang. Haute de 3 mètres sur 
son socle, pesant 800 kg, elle 
est l’œuvre de Guy Lafond, 
sculpteur sur bois professionnel. 
Une belle invitation à flâner  
du côté du parc !

ALGO À GOGO : LA LOGIQUE, 
C’EST (AUSSI) DU JEU !

Labyrinthes, jeux de cartes et chocolats 
de Pâques : le 15 avril, la médiathèque 
Samivel a initié ses jeunes visiteurs aux 
algorithmes… sans le moindre écran ! 
Proposée par le conseiller numérique 
de la commune, cette animation a mêlé  
logique et travail d’équipe pour les 7-12 ans.
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En 
images

LE CARNAVAL MI-FEU - MI-GLACE 
EMBRASE CHALLES-LES-EAUX !

Costumes chatoyants, musiques entraînantes et grands sourires : le carnaval 2026 a une  
nouvelle fois tenu toutes ses promesses. Partis des écoles en cortège animé par la compagnie Les  
Chapeaux Pointus, les enfants ont rejoint le plan d'eau pour un spectacle de feu et l'embrasement 
tant attendu de Monsieur Carnaval. Un grand merci aux équipes périscolaires, au Conseil Jeunes  
Citoyens, aux services techniques, à l'association des parents d’élèves et au SIVU Jeunesse du Canton !

Gardez un œil 
sur ce qui se passe 
à Challes-les-Eaux !
Toute l’actualité 
en images sur 
nos réseaux 
sociaux.

LE RELAIS 
PETITE ENFANCE, 
UN LIEN PRÉCIEUX 
POUR LES FAMILLES

Carnaval à la Médiathèque Samivel, semaine Snoezelen, 
ateliers d’éveil… le RPE anime avec entrain le quotidien des 
tout-petits et de leurs assistants maternels. 
Depuis le 18 mars, il a posé ses valises dans le nouveau pôle  
enfance Avenue du Parc. Un service gratuit, itinérant,  
ouvert aux familles de Challes-les-Eaux, Saint-Baldoph et  
Saint-Jeoire-Prieuré.

LE KIOSQUE EN CENTRE-VILLE SE PARE DE 
BLEU POUR LA FIBROMYALGIE

Le 12 mai, le kiosque du parking Beauséjour 
s’est illuminé en bleu : Challes-les-Eaux rejoint la  
campagne nationale « La France en Bleu »,  
portée par l’association Fibromyalgie.fr pour 
sensibiliser le public à cette maladie chronique 
douloureuse qui touche environ 2 % de la population 
française. Après 60 villes en 2024 et 600 en 
2025, le mouvement ne cesse de s’amplifier.  
Plus d’informations sur www.fibromyalgies.fr

À l’occasion de la cérémonie de commémoration 
de la Victoire du 8 mai 1945, la médaille d’honneur 
des porte-drapeaux a été décernée à Léon  
Grzesko. Dans la continuité des hommages  
rendus, Julien Donzel a ensuite remis la  
médaille d’honneur de la ville à Michel Arnaud, en  
reconnaissance de son engagement et de ses 
nombreuses années au service de la commune 
en qualité de premier adjoint.
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Actualités

La commune propose à ses habitants une mutuelle 
communale en partenariat avec la mutuelle  
Entre-Nous, destinée aux personnes ne  
bénéficiant pas de complémentaire santé  
employeur : travailleurs indépendants, retraités, 
jeunes actifs ou personnes en situation précaire. 
Un conseiller est disponible lors de permanences 
régulières pour présenter les offres et répondre à 
vos questions. 

CHALLES EXPRESS

SOLIDARITÉ

Mutuelle communale : des permanences 
pour vous accompagner

+ d’infos : 
Les 4, 18 et 25 juin de 14h à 17h
Les 2, 9, 16, 23 et 30 juillet de 14h à 17h
86 B Allée Beauséjour Résidence Beauséjour
Inscription préalable obligatoire : 09 69 39 73 38

Rendez-vous samedi 30 mai au plan d’eau 
pour une journée festive et familiale autour des  
mobilités douces ! 
À partir de 11h30, la nouvelle aire d’accueil vélo,  
équipée d’arceaux avec prises électriques,  
casiers et mobilier de détente, sera officiellement 
inaugurée. Cette journée s’inscrit également dans 
l’élan du Challenge Mobilité régional du jeudi  
4 juin, qui invite entreprises et collectivités à  
troquer leur voiture pour des modes alternatifs de  
déplacements.
Jusqu’à 17h, l’association Team Couleurs  
Savoie proposera animations et initiations vélo 
pour tous les publics, des plus jeunes au vélo 
de course jusqu’à la pratique en situation de  
handicap. Un atelier de réparation gratuit sera 
également disponible tout au long de la journée. 
L’ Agence Écomobilité tiendra un emplacement 
dédié aux mobilités douces de Grand Chambéry 
(Synchromobilités) et à l’écomobilité scolaire,  
tandis que le stand mairie sera l’occasion  
d’échanger avec les élus sur les enjeux des  
déplacements à Challes-les-Eaux.

ÉVÈNEMENT

Mobi Challes : une journée dédiée à 
l’éco-mobilité à la base de loisirs

DÉMOCRATIE LOCALE Un Conseil des sages bientôt à Challes-les-Eaux
La municipalité souhaite mettre en place 
prochainement un conseil des sages,  
ouvert à tous les Challésiens de 55 ans et plus, 
n’ayant jamais exercé de mandat d’élu local. 
Véritable force de réflexion et de propositions, 
cette instance consultative aura pour mission  
d’éclairer le conseil municipal sur des  
projets concrets de la commune, d’apporter une  
critique constructive et de promouvoir la mémoire  
collective auprès des nouvelles générations.
Composé de 29 membres maximum, le Conseil 
des sages s’organisera en commissions thématiques 

pour travailler au plus près des réalités du  
territoire. Le Conseil des sages ne sera pas un 
organe de décision, celle-ci appartient aux seuls 
élus, mais un espace d’engagement citoyen 
précieux, où la diversité des parcours et des  
expériences de vie constitue la principale richesse. 

Vous avez 55 ans ou plus et l’envie de 
vous investir pour votre commune ? 
Faites parvenir votre lettre de candidature 
en mairie, dépôt à l’accueil ou par courriel : 
mairie@challesleseaux.net
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Bienvenue 
à Challes !

CHALLES ÉCO

FLEURISTE

Émilie Gratier, artiste fleuriste de la nouvelle  
boutique Le Jardin des Merveilles en centre-ville.
Émilie a ouvert une boutique depuis le 1er mai, où 
chaque bouquet est composé à la main, avec 
des fleurs fraîches, de saison et locales quand la  
nature le permet. Mariages, naissances,  
hommages ou simplement l’envie d’égayer son 
quotidien… elle met tout son cœur à traduire vos 
émotions en fleurs. 
Au-delà des fleurs, la boutique propose une belle 
sélection de cadeaux mettant à l’honneur les  
créateurs locaux : senteurs d’ambiance, cache-pots 
3D, bijoux fleuris d’Auvergne, accessoires uniques 
et une gamme bébé confectionnée par une  
couturière locale en partenariat avec  
l’Établissement et Service d’Aide par le Travail 
(ESAT). Des abonnements floraux sont également 
disponibles (hebdomadaires, bimensuels ou  
mensuels) pour particuliers et professionnels  
souhaitant fleurir leur quotidien sans y penser.  
Livraison assurée dans un rayon de 20 km ! 
Émilie assure également un point relais La Poste, 
qu’elle concilie avec soin pour que son cœur de 
métier reste toujours la priorité. Car c’est bien  
l’esprit de Challes-les-Eaux, son dynamisme, son  
entraide entre commerçants, qui l’a convaincue de  
s’installer ici. Toute la commune lui souhaite une 
belle et longue aventure !

+ d’infos : 

1331 place de l’Europe Le Forum

Nouvelle activité ?
Changement d’enseigne ?

Contactez le service communication
de la ville au 07 79 47 31 59 ou par mail à 
communication@challesleseaux.net

07 49 78 33 52 - 09 56 52 39 25
Mardi de 15h à 19h, du mercredi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 15h à 19h, samedi de 9h à  
19h et dimanche de 9h à 12h30 (fermé le lundi).

lejardindesmerveilles-fleuriste.com
contact@lejardindesmerveilles-fleuriste.com

lejardindesmerveilles.fleurs

Depuis le début de leur mandat, les élus de la  
nouvelle équipe municipale poussent la porte 
d’un commerce, d’un atelier ou d’un bureau tous 
les quinze jours pour mettre à l’honneur ceux 
qui font vivre l’économie locale (commerçants,  
artisans, indépendants) en centre-ville comme  
en périphérie. 
Une rencontre humaine avant tout, pour  
échanger, écouter et mieux connaître le  
quotidien des professionnels du territoire. Ces 
rendez-vous sont relayés tous les quinze jours 
sur Facebook, Instagram et le site internet de la  
commune.

Quinzaine des Professionnels : 
quand les élus poussent la porte
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Une équipe, une  
ambition, une ville

GRAND ANGLE
Entretien avec le Maire

Qu’est-ce qui vous a conduit 
à vous engager en politique locale ?
Tout a commencé en 2008, quand Michel Arnaud, 
alors premier adjoint, m’a encouragé à rejoindre 
l’équipe municipale. J’avais vingt-quatre ans.  
Depuis, j’ai eu la chance de travailler plus de  
seize ans au sein d’une collectivité de 13 000  
habitants et d’être élu pendant quinze années  
jusqu’en 2023. Ces expériences m’ont appris  
l’essentiel : écouter, échanger, prendre du recul et 
surtout, respecter chaque administré.
Quelles sont vos priorités pour ce mandat ?
Trois axes structurent notre projet. D’abord,  
maîtriser l’urbanisme : nous avons suffisamment 
construit, il est temps de faire une pause et de  
privilégier un développement raisonné et  
concerté. Il est illusoire de promettre une ville sans 
développement mais celui-ci doit impérativement 
être maîtrisé. 
Ensuite, relancer l’attractivité autour de la  
réouverture d’un pôle santé au niveau du parc 
thermal, identité historique de Challes-les-Eaux, 
en envisageant notamment de nouvelles  
orientations thérapeutiques autour des soins  

gynécologiques et de l’endométriose, puis lancer 
des études pour une baignade naturelle au plan 
d’eau. Enfin, et c’est fondamental, associer les  
habitants à chaque décision importante. Rien ne 
se fera sans information ni concertation.
Un mot sur l’équipe qui vous entoure ?
Ils sont 26 élus de la majorité, choisis pour leurs 
compétences mais aussi pour leurs qualités  
humaines. Très motivés, disponibles, animés 
par l’intérêt général. Sans eux, rien n’aurait été  
possible pendant la campagne, et rien ne sera 
possible dans les années à venir. C’est une vraie 
équipe, soudée et libre !
Un message aux minorités et aux habitants qui 
n’ont pas voté en faveur de votre liste ?
J’invite les représentants des minorités à  
travailler avec nous, en commission, à formuler  
des propositions. Une opposition constructive 
et respectueuse est une richesse pour la  
démocratie locale. Et aux habitants qui ont voté 
différemment : nous ne sommes pas élus par tous, 
mais nous sommes élus pour tous. C’est cette 
conviction qui guidera chacune de nos décisions.

C’est dans la salle du conseil municipal, lors 
de la première séance du samedi 21 mars 
2026, que le Maire a pris la parole pour la 
première fois en tant qu’élu, entouré de  
28 conseillers répartis en trois listes. 
Un discours d’installation empreint  
d’humilité et de détermination, dans  
lequel il a tracé les grandes orientations 
du mandat. Quelques semaines plus tard, 
il nous a accordé un entretien pour revenir 
sur ses priorités et la manière dont il entend 
conduire, au service des Challésiens,  
cette équipe municipale renouvelée.

« Rien ne se fera sans 
information, concertation 

et prise en compte 
de l’avis des habitants. »
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Comment fonctionne 
le conseil municipal ?

Le conseil municipal est au cœur des décisions qui façonnent la vie locale et le quotidien 
des habitants. Il a pour mission de débattre, de décider et d’agir pour la commune. 

Composé d’élus représentant les habitants, il est normalement élu pour six ans. 
Le conseil municipal règle les affaires de la commune par des délibérations, 

c’est-à-dire des décisions votées, dans le cadre des compétences définies par la loi. 
Il organise les services municipaux, vote le budget de la ville et peut former 

des commissions disposant d’un pouvoir d’étude des dossiers.

Les adjoints 
et conseillers délégués

Chaque adjoint et conseiller 
délégué est en charge 

d’un champ de responsabilité 
défini par le maire pour lequel 

il assure la coordination 
avec les services municipaux,

le lien avec les autres institutions 
et les partenaires extérieurs.

Échangent et élaborent des 
propositions sur différents 

thèmes qui seront soumises à 
l’analyse de la municipalité ou 
au vote du conseil (finances, 

solidarité, vie citoyenne,  
aménagement urbain,  

environnement, logement...)

Le conseil rédige par délibération 
les affaires de la commune 
(budget, marchés publics, 

subventions, projets d’urbanisme, 
culturels, sportifs...)

Le Maire

Les délibérations

Les membres 
des commissions

municipales
et des Comités
Consultatifs

Le conseil municipal

Vie démocratique

Délègue Prépare et exécute

conseillent

élit

él
it

préside

vote

Il se réunit au moins une fois 
toutes les six semaines. 

Les séances sont publiques.

Retrouvez l’intégralité
des séances du conseil 
en vidéo sur la chaîne 

YouTube de la ville.

Consultez 
les actes administratifs

du conseil sur le site 
internet de la ville : 

www.ville-challesleseaux.fr



CHALLES & NOUS10

 élus pour 
vous représenter

Pour cette nouvelle mandature, le maire de Challes-les-Eaux s’est entouré de 8 adjoints, 
4 hommes et 4 femmes, et de 8 conseillers délégués. Retrouvez dans ce trombinoscope 

l’ensemble des élus du nouveau conseil municipal, investi le 21 mars dernier.

LE MAIRE
Julien DONZEL
> 42 ans, chargé de mission dans la fonction publique territoriale
> Maire, conseiller communautaire délégué à Grand Chambéry 
et vice-président de Chambéry Grand Lac Économie.
> Élu municipal à Challes-les-Eaux de 2008 à 2023.
> Tête de liste de l’équipe « Challes-les-Eaux, Le Renouveau ! » avec la volonté 
de proposer un projet pragmatique, finançable et tourné vers l’intérêt général,  
en plaçant les citoyens au cœur des décisions locales.

LES ADJOINTS AU MAIRE

Mélissa 
BERNARD

1re adjointe à la
démocratie locale 

et la vie associative
Conseillère 

communautaire
de Grand Chambéry
30 ans - Chargée de 

clientèle dans le voyage

Jonathan 
DESEURE

2e adjoint à l’environnement, 
au développement 

durable, au thermalisme 
et à l’agriculture -

Référent au Parc Naturel  
Régional du Massif 

des Bauges - 49 ans
Enseignant - chercheur

Frédérique 
BINVIGNAT

3e adjointe à l’urbanisme 
et à l’aménagement 

du territoire
61 ans

Ingénieure en génie civil 
et urbanisme

Gérard 
GAYET

4e adjoint aux travaux
Référent au Syndicat 

Départemental
d’Énergie de la Savoie

68 ans - Retraité 
Élu municipal 

de 2014 à 2023 

Sandrine
CAILLE

5e adjointe à l’enfance, 
la jeunesse et à la vie 

scolaire
Vice-présidente au 

SI Animation Jeunesse 
Canton La Ravoire

40 ans - Commerçante

Christophe 
MARTIN

6e adjoint à la sécurité 
et à la prévention

64 ans
Retraité de la 
gendarmerie

Evelyne 
ALEXANDRE

7e adjointe à la culture, 
l’animation et l’heure 

civique
68 ans - Retraitée

Conseillère municipale 
de 2020 à 2023

Christophe 
HA

8e adjoint aux finances, 
attractivité commerciale 
et délégations de service 
public casino et camping

51 ans 
Expert-comptable

Ÿ

Nombre d’électeurs inscrits 4 374
Nombre de votants 2 915 - 66,64 % des inscrits
Abstentions 1 459 - 33,36 % 
Bulletins blancs 40 - 1,37 % 
Bulletins nuls 14  - 0,48 %
Suffrages exprimés 2 861 - 98,15 %

29 sièges au conseil municipal
2 sièges au conseil communautaire

# Liste Challes-les-Eaux Le Renouveau :
2 037 voix - 71,20 % - 26 sièges
# Liste Cap Clair pour Challes : 
481 voix - 16,81 % - 2 sièges
# Liste À Challes-les-Eaux autrement. 
Pour vous, avec vous : 
343 voix - 11,99 % - 1 siège

29

Élections municipales 
et communautaires 
du 15 mars 2026 : les chiffres

Vie municipale

GRAND ANGLE
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Alain 
BORTER

Conseiller délégué
voiries et gestion des 
services techniques

68 ans
Retraité de l’énergie

Sébastien 
CROS

Conseiller délégué
communication,  

digitalisation 
et logement

41 ans - Artisan

LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS ET MUNICIPAUX

Pascale 
DEVYS

Conseillère déléguée
gestion du personnel

communal
60 ans

Directrice générale 
des services

Patrick
ESTÈVE

Conseiller délégué
cinéma 

et cadre de vie
73 ans - Retraité

Conseiller municipal
délégué depuis 1977

Élodie 
GALLET

Conseillère déléguée
relations avec les 

acteurs économiques
34 ans

Commerçante
en centre-ville

Myriam 
HERMAND

Conseillère municipale
68 ans

Assistante sociale
retraitée

Romain
NOUVEL

Conseiller délégué
aux mobilités et à la 

décarbonisation
40 ans

Ingénieur énergie
et environnement

Romain
PETIT

Conseiller délégué
à la prévention et aux 
Établissements Recevant 

du Public (ERP)
39 ans - Commercial

Ancien pompier

Laurence
AUGIER ROUSSEYRE

Conseillère municipale
64 ans

Retraitée de la 
magistrature

BETTY
CAUDURO

Conseillère déléguée 
à l’action sociale

46 ans
Chargée de clientèle

en banque

Véronique 
CLOUSIER

Conseillère municipale
64 ans - Gestionnaire

administrative

James
LESPINASSE

Conseiller municipal
64 ans

Médecin généticien

Christophe 
MARC

Conseiller municipal
43 ans

Technico-commercial

Sylvain
PONT

Conseiller municipal
47 ans - Professeur 
de mathématiques 

Géraldine
TENET

Conseillère municipale
43 ans - Préparatrice

en pharmacie

Carine 
TEYSSIER

Conseillère municipale
55 ans

Assistante maternelle

Patricia 
ZANONE

Conseillère municipale
46 ans

Employée de notaire

James HALLAY
Conseiller municipal

71 ans - Retraité
de l’entrepreneuriat
Conseiller municipal 
et adjoint de 2014 

à 2026

Marie-Christine
LOPEZ

Conseillère municipale
70 ans - Retraitée

technicienne de 
laboratoire - Conseillère
municipale et adjointe 

de 2008 à 2026

Joëlle TOUR
Conseillère municipale

66 ans - Retraitée
de l’immobilier
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La Ravoire Challes Basket
VIVRE CHALLES

Club structuré en filières 
complètes depuis 2004 
(fusion avec les deux clubs 
en 2019) : école de basket, 
formation jeunes et double 
projet masculin / féminin
- Club ouvert de 5 à 99 ans
- 200 à 250 licenciés 
- 20 équipes engagées
- 18 entraîneurs
3 équipes seniors :
- Masculins : Pré-Nationale 
(PNM) jusqu’à NM2 selon les 
saisons
- Féminins : Pré-Nationale 
(PNF) + Régionale 3 (RF3)
8 équipes jeunes environ : 
- U11 à U18 (majoritairement 
féminines) 
- U13 masculins engagés en 
compétition régionale 

Le club en 
quelques mots

Il est chef d’entreprise à 
Challes-les-Eaux et habitant 
de la commune. Marié et 
père d’un enfant, il est  
également fortement 
engagé dans le monde du 
basket, où il occupe des 
fonctions au niveau  
national en tant que  
responsable de la  
commission arbitrage  
basket fauteuil et membre 
du bureau exécutif de cette 
discipline.

Un club à son apogée

Depuis quand coprésidez-vous 
le club et qu’est-ce qui vous a 
motivé ?
Je copréside le club depuis deux 
ans avec Raoul Lécuyer. Licencié 
depuis environ 15 ans comme 
arbitre, j’ai accepté de reprendre 
la coprésidence après la  
démission de l’ancien président, 
à la demande de deux amis 
du club. Ce qui m’a motivé, 
c’est surtout l’ambiance 
familiale et l’état d’esprit.
Comment décririez-vous le 
club en quelques mots ? 
Un club familial, convivial, où 
il fait bon vivre. C’est un lieu 
d’échanges, où les relations 
humaines dépassent souvent 
le cadre du basket, notamment 
dans le bénévolat.
Qu’est-ce qui fait son identité 
par rapport aux autres clubs ? 
L’identité du club repose sur 
l’héritage des anciens dirigeants, 
notamment Jean-Michel  
Lamontagne et Bernard  
Gonthier, qui ont su préserver un 
esprit familial fort, permettant de 
grandir sans perdre les valeurs.

Quelles sont les personnes  
importantes que l’on ne voit 
pas forcément ? 
Le bureau restreint (7 personnes) 
et plusieurs commissions, 
notamment l’animation, jouent 
un rôle clé. Le bénévolat reste 
toutefois un enjeu majeur : plus 
difficile à mobiliser depuis le  
Covid, il repose aujourd’hui sur un 
engagement plus fragile, même 
si l’esprit collectif reste fort.
Avez-vous vu progresser des 
jeunes de manière marquante ?
Oui, par exemple Victoria 
Dupont, qui a participé à la finale 
du Challenge Benjamins à Bercy, 
est un bel exemple de progression.
Pourquoi venir voir un match 
ou s’inscrire au LRCB ? 
Pour créer du lien social. Venir au 
club permet de rencontrer des 
gens que l’on n’aurait pas  
forcément croisés ailleurs.  
S’inscrire, c’est aussi se dépenser, 
mais surtout partager un  
moment de cohésion. Il vaut 
mieux être dans une salle de 
sport que traîner dehors sans 
but.

« Les valeurs du club 
reposent sur le travail, 

le sérieux, la convivialité, 
la formation et surtout 
le respect. Il n’y a pas 

de passe-droit : tout le 
monde est traité 

de la même manière. »

INTERVIEW DE PHILIPPE MORIN, 
COPRÉSIDENT DU CLUB
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L’équipe première de La Ravoire Challes Basket, engagée en 
Nationale 2, s’est inclinée en finale de la Coupe de France face 
à Laval (83-69), le 24 avril à l’Accor Arena à Paris. 

Après un bon début de match et une forte intensité, les  
Savoyards sont restés au contact une grande partie de la  
rencontre, portés notamment par leur capitaine Maxime Djo 
Ebala. Mais un passage plus compliqué en seconde période a 
permis à Laval de faire la différence. 

Malgré la défaite, ce parcours reste une grande fierté pour le 
club et le territoire, illustrant son dynamisme, son engagement 
et les valeurs portées par l’ensemble de ses acteurs.

L’équipe N2 en finale de la Coupe de France : un match qui honore le territoire

Ancien joueur devenu entraîneur, diplômé à Annecy où il a  
coaché pendant dix ans, il rejoint le LRCB il y a six ans. Après un  
passage comme assistant, il prend en charge l’équipe Nationale 2 
avec une volonté de stabilité et d’ancrage local.
Le groupe, majoritairement composé de joueurs du secteur, est 
construit autour de critères humains forts : état d’esprit, cohésion et 
compatibilité. L’équipe s’appuie aussi sur des partenaires d’entraînement 
intégrés au projet. Cette saison marque un tournant avec un parcours 
exceptionnel jusqu’à la finale de Coupe de France à Bercy, porté par 
la rigueur, la progression collective et une capacité à rebondir après 
une période plus difficile. Le coach insiste sur un groupe soudé, guidé 
par l’humilité, le partage et l’ambition, ainsi que sur un staff très impliqué, 
essentiel au fonctionnement quotidien.

Passé par de nombreux clubs en France et à l’étranger, Maxime  
débute le basket à 16 ans dans la Seine-et-Marne (son numéro de 
maillot) et évolue jusqu’au niveau professionnel, entre centres de  
formation, espoirs et N1, avant de rejoindre LRCB il y a deux saisons. 
Capitaine de l’équipe Nationale 2, Maxime évolue au sein d’un groupe 
qu’il décrit comme homogène et complémentaire, où chacun apporte 
ses qualités au collectif. La force de l’équipe repose selon lui sur le  
travail, le sérieux et une bonne communication, qui a permis de  
corriger les passages difficiles de la saison. Plus que la régularité, c’est 
la capacité du groupe à échanger et à se remettre en question qui 
a marqué cette année, menant notamment à une qualification  
historique en finale de Coupe de France à Bercy. 
Le capitaine insiste aussi sur l’importance du public, dont le soutien  
grandissant joue un rôle direct dans la performance de l’équipe. Sur le 
plan personnel, Maxime a vécu cette finale comme une fierté et une 
expérience inattendue au départ de la saison — une belle récompense 
pour une année qui lui vaut également d’être élu sportif du mois d’avril 
2026 par le Dauphiné Libéré.

ALEXANDRE CORONET, COACH NATIONALE 2

« La meilleure façon de préparer un gros match, 
c’est de ne rien changer à ses habitudes. »

MAXIME DJO EBALA, CAPITAINE NATIONALE 2

« Ce qui nous a rendus forts cette saison, 
c’est surtout le sérieux et le travail, avec une vraie capacité 
à communiquer et à corriger ensemble ce qui n’allait pas. »
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Médiathèque Samivel :
des bénévoles  

indispensables... et méconnus !

PORTRAIT

À l’origine, à la fin des années 1990, la médiathèque se limitait à un simple Algeco, animée  
par une salariée et des bénévoles. Ce n’est qu’en 2005, sous l’impulsion de la commission  
culturelle et de Monsieur Daniel Grosjean, ancien maire de la commune, que la médiathèque  
Samivel a ouvert et a pris la forme que nous lui connaissons aujourd’hui. Elle célèbre d’ailleurs 
cette année son 20e anniversaire.

Depuis ses débuts, les bénévoles occupent une place  
essentielle dans le fonctionnement du service. Aujourd’hui, ils sont 
quatorze retraités à faire vivre ce lieu au quotidien. Nous avons  
rencontré Marianne, engagée depuis l’origine, qui a accepté de partager 
son expérience et évoquer leur rôle au sein de la médiathèque. 
Leurs missions sont multiples. Depuis l’origine, ils participent 
à des tâches variées auprès des professionnels : accueil du  
public, gestion des retours et des réservations, entretien des  
ouvrages, rangement, ainsi que la réparation et la couverture 
des livres. Il est d’ailleurs rare que des médiathèques soient  
équipées pour réparer les ouvrages ; à Challes-les-Eaux, les  
bénévoles ont été spécifiquement formés pour cela. 
En plus des activités classiques liées à la bibliothèque, les  
bénévoles organisent et encadrent également des animations pour 
les enfants, comme l’atelier bestiaire en avril, les ateliers pour la Fête 
des Mères ou encore les ateliers de carterie à l’occasion de Noël.  
Ils jouent aussi un rôle clé lors de la braderie des livres : tri des  
ouvrages, installation et rangement, permanences, gestion des 
ventes… Leur engagement reste indispensable à la dynamique et à 
la vitalité de la médiathèque.

Tout le monde peut être
bénévole ! 

Il n’est pas nécessaire d’être 
retraité : chacun peut s’engager, 
selon ses disponibilités et en 
fonction des horaires d’ouverture. 

Rejoindre l’équipe, c’est participer 
à une aventure humaine  
enrichissante, au sein d’un groupe 
soudé, dans une ambiance 
conviviale et dynamique, au 
contact des usagers. Les  
conditions : être majeur et signer 
une autorisation spécifique pour  
la gestion des abonnements.

Envie de vous engager ? 
Contactez la directrice
de la médiathèque :
mediatheque@challesleseaux.net

L’accueil de nouveaux  
bénévoles dépend aussi 
des besoins du moment 
et de la capacité de l’équipe 
actuelle.

+ d’infos : 

75 Rue du Grand Barberaz
04 79 72 62 35

Ouvert toute l’année même 
pendant les vacances scolaires 
lebouquetdesbibliothèques.fr



N° 1  MAI 2026 15

L’Heure Civique :
et si vous donniez 

une heure par mois 
à votre ville ?

DÉCOUVERTE

La ville s’intéresse au dispositif de l’Heure Civique, une initiative nationale portée par  
l’association Voisins Solidaires qui transforme un simple geste de solidarité de proximité en  
véritable élan collectif. Présentation d’un concept à la portée de tous.

Une heure par mois. C’est tout 
ce que demande le dispositif de 
l’Heure Civique. 
Né de la conviction qu’il existe, 
partout en France, un formidable 
gisement de générosité encore 
inexploité, ce programme national 
porté par l’association Voisins 
Solidaires, créatrice de la célèbre 
Fête des Voisins, invite chaque 
habitant à consacrer soixante 
minutes mensuelles à une action 
solidaire dans son quartier ou sa 
commune.
Le principe repose sur une idée simple : nos vies 
au rythme souvent effréné ne permettent pas 
toujours de s’engager dans le bénévolat sur le 
long terme. L’Heure Civique répond à ce frein en 
proposant une forme légère d’engagement, sans 
contrainte, et parfaitement adaptable à chacun. 
Elle constitue ainsi la première marche vers un 
parcours citoyen plus large.
Des actions pour tous les profils
L’Heure Civique s’organise autour de trois formes 
d’engagement complémentaires. La première, 
la plus spontanée, consiste à rendre service  
directement à ses voisins : aider une personne 
âgée à faire ses courses, accompagner un jeune 
sans permis à un rendez-vous, ou simplement  
tenir compagnie à un voisin isolé. 
La deuxième s’inscrit dans la vie collective 
de la commune : participer à un nettoyage de 
quartier, animer un atelier pour les seniors ou 
contribuer à l’organisation d’un événement  
municipal. 
Enfin, la troisième permet de renforcer  
ponctuellement le bénévolat associatif, en  

prêtant main-forte à une association locale 
qui en a besoin. Trois façons d’agir, un seul  
dénominateur commun : une heure par mois  
suffit.
Comment se traduira ce dispositif sur la  
commune de Challes-les-Eaux ?
Notre ville étudie actuellement les conditions 
d’une adhésion à ce dispositif. L’objectif :  
mobiliser les habitants volontaires, recenser 
les besoins du territoire et construire ensemble 
un réseau local de solidarité de proximité. Une  
démarche qui s’inscrit pleinement dans les valeurs 
de notre ville et dans la continuité des actions  
menées par le CCAS.

Espace Bellevarde, 95 avenue du Parc

Présentation du dispositif par 
son fondateur, Atanase Périfan. 

Grande soirée de lancement 
de l’Heure Civique

Entrée libre et ouverte à tous les habitants.  
Renseignements en mairie.

Mercredi 10 juin 2026 à 18h
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Les chantiers en cours
CADRE DE VIE

Débuté en septembre 2025, ce chantier combine enfouissement des réseaux électriques et télécoms et  
réfection complète des voiries. Des ajustements de raccordements et d’aménagements ont prolongé les  
travaux. Pour une meilleure fluidité du trafic, la nouvelle municipalité a opté pour le maintien du double sens rue 
Ernest Pernet, révisant le projet initial pour une meilleure sécurité. 
Les aménagements (trottoirs, stationnements, espaces verts, plateau surélevé) sont en cours de finalisation.  
Viendront ensuite les enrobés de voirie, la mise en service des conteneurs rue Ernest Pernet, puis les nouveaux 
branchements électriques. En dernière phase : dépose des anciens poteaux, pose des candélabres et enrobés de 
trottoirs. Une réunion publique avec les riverains a été organisée le 20 mai.

RUES JEAN JAURÈS & ERNEST PERNET

Enfouissement de réseaux et réfection de voiries
En cours 

Circulation modifiée : la rue Ernest Pernet est fermée en 
semaine. Le week-end et les jours fériés, la circulation reste 
autorisée sur les portions indiquées en orange, à vitesse 
réduite (au pas).

La réception du bâtiment situé 
derrière le presbytère soulève 
des enjeux de circulation. Une 
réunion avec le promoteur est 
programmée. 
Des aménagements végétalisés, 
disposés en chicanes sur la 
voie, limitent le stationnement 
illicite mais contraignent la 
circulation, actuellement en 
double sens. Une vérification 
de leur conformité avec le 
projet initial est en cours.

RUE DES MÉSANGES

Circulation et aménagements

Un nouveau réseau d’eau potable est 
en cours de création sur l’ensemble de  
l’avenue. Les travaux progressent et  
atteignent désormais l’extrémité de  
l’avenue et le début de l’avenue des 
Thermes, qui marquent la fin du chantier. 
Une fois la canalisation entièrement posée, 
des contrôles sanitaires seront réalisés 
avant la bascule sur le nouveau réseau. La  
voirie sera ensuite reprise sur l’emprise de la  
tranchée.

AVENUE DU PARC
Réseau d’eau potable
Fin prévue prochainement

Point de vigilance

Dégradation de mobilier 
urbain ? Dépôt sauvage ?

Signalez directement 
depuis votre téléphone tout 
désordre sur l’espace public. 
Votre signalement est 
transmis au service compétent. 

Téléchargez gratuitement 
l’application mobile 
Challes&Moi sur Android 
et iOS ! 

LES TRAVAUX D’ENTRETIEN COURANT
Les agents municipaux interviennent régulièrement 
pour des petites réparations de voirie. Par exemple, ils 
reprennent régulièrement des nids-de-poule et ont réparé 
les pavés autour d’une grille d’eau pluviale devant l’Espace 
Bellevarde il y a quelques semaines.
Des entreprises prennent en charge les interventions 
plus complexes : modification du plateau surélevé rue 
du Docteur Vincent (suppression du caniveau grille) en  
avril ; la reprise prochaine de l’enrobé en haut de la rue  
Jean Moulin suite à sa dégradation progressive est prévue 
pour juin.
Un programme de réfection des voies les plus  
dégradées est en cours d’élaboration. 

Rue Domenget, la ville sollicite Grand Chambéry et le  
Département pour identifier l’origine des affaissements et 
assurer les réparations nécessaires.
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Sortir à Challes
AGENDA

Film italien « Il Maestro »
en partenariat avec l’association 
de Jumelage Godiasco

PROJECTION

Cinéma Le Challenger
Tout public
Tarifs d’entrée habituels

Vendredi 29 mai 2026 à 19h30

+

« Dans la lune » Rêverie musicale 
de Marion Henry Costel
Opération Premières Pages

SPECTACLE

Médiathèque Samivel
Gratuit limité sur inscription+

Samedi 30 mai 2026 à 10h

Toutes les 
manifestations 
dans ma poche !

Agenda complet à retrouver sur 
www.ville-challesleseaux.net
et dans l’application mobile
Challes&Moi  sur Android et iOS

Journée Mobi Challes 
11h30 : inauguration 
de l’aire d’accueil vélo
Jusqu’à 17h : atelier réparation  
et révision vélo gratuit et 
stands d’animations : 
Team Couleurs Savoie, 
agence Écomobilité et mairie

INAUGURATION

Base de loisirs du plan d’eau
Gratuit et ouvert à tous+

Samedi 30 mai 2026

Samusic : lecture de contes
Balade musicale subaquatique

LECTURE JEUNE PUBLIC

Médiathèque Samivel
Entrée libre et gratuite
À partir de 2 ans.

+

Samedi 6 juin 2026 à 10h30

ÉVÈNEMENT

Espace Bellevarde

Restauration sur place planche 
apéritive, merguez, frites, hot-dog...  
3 € l’entrée avec écocup

+

Rassemblement de véhicules 
de collection et de prestige
Challes Patrimoine Mécanique

EXPOSITION

Place de la Liberté 
Gratuit et ouvert à tous+

Dimanche 7 juin 2026 de 9h à 17h30

Samedi 6 juin 2026 de 17h à minuit
Repas concert avec Blackstage

Festimousse : salon de la bière

Vendredi 5 juin 2026 de 17h à minuit
Concerts : And Joy Happy Pop 
et DJ Kamomille

20 € - entrée comprise
Réservation conseillée

+

Musique baroque 
et contemporaine
Les Barocœurs

CONCERT

Église Saint-Vincent
Tout public et gratuit

Dimanche 7 juin 2026 à 18h

+

Grande soirée de lancement 
de l’Heure Civique
Mairie de Challes-les-Eaux
Présentation du dispositif par 
son fondateur, Atanase Périfan

CONFÉRENCE

Espace Bellevarde
Entrée libre et ouverte 
à tous les habitants 

Mercredi 10 juin 2026 à 18h

+

LECTURE JEUNE PUBLIC

Les Marmotines : les mots rigolos !
Animation lecture

Médiathèque Samivel
Entrée libre et gratuite
Tout-petits jusqu’à 3 ans.

+

Mercredi 10 juin 2026 à 17h

DÉCOUVERTE

Journée rencontre entre adhérents 
et découverte des activités
Association ADAPAR

Base de loisirs du plan d’eau
Accès libre et gratuit, public senior+

Jeudi 11 juin 2026 de 9h à 17h

CONCERT

Spectacle anniversaire 
10 de Chœur Groupe vocal et 
scénique Coup d’chœur Chambéry

Espace Bellevarde 
Infos / billetterie accordsdairs.com+

Samedi 13 juin 2026 à 20h30

ÉVÈNEMENT

Vide-grenier Cœur de Challes
Centre-ville
Buvette, restauration  rapide

Dimanche 14 juin 2026 de 8h à 17h

+

CONCERT

Cajun Music des Savoie
Espace Bellevarde
Participation au chapeau

Vendredi 19 juin 2026 à 20h45
Concert musique Cajun 
Z’allons Danser : Vilain Creviss’

+

CÉRÉMONIE

Mairie de Challes-les-Eaux
Stèle des fusillés - Route de Barby
Accès libre, tout public

Samedi 20 juin 2026 à 11h
Commémoration du 20 juin 1944  
en hommage aux fusillés de Valromey

+

ATELIER LECTURE

Médiathèque Samivel
Entrée gratuite, tout public

Samedi 20 juin 2026 de 10h à 12h
Comité de lecture : partage des coups 
de cœur du club de lecture

+

CONCERT

Parc municipal de Triviers

Inscription en ligne 2 € / personne

Vendredi 19 juin 2026 de 19h à 20h30
Concert Piano Plume 
Renc’Arts du Parc - Parc Naturel 
Régional du Massif des Bauges

+
Repli Médiathèque Samivel 
en cas d’intempéries

FÊTE DE LA MUSIQUE

19h à 22h Musique Latino 
Bacana La Vida Loca animé 
par Le New Castel Casino

Parc du casino
Accès libre et gratuit tout public
Barbecue payant sur place

+

Dimanche 21 juin 2026

De 16h à 21h : 
Test à l’aveugle d’Akira
Concert Ady - Pop / Rock
Concert Octoplus - Rock 70’s
animé par Cœur de Challes

Centre-ville - Place de l’Europe
Accès libre et gratuit tout public
Restauration sur place

+
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Tribunes 
d’expression politique

DÉMOCRATIE

Depuis l’installation officielle du Conseil municipal le 21 mars dernier, tous les élus de notre équipe se sont  
mobilisés pour poursuivre le travail déjà engagé, souvent dans des conditions compliquées :  régularisations  
foncières pour les travaux rues Jean Jaurès et Ernest Pernet, création de la saison culturelle 2026-2027 et des  
animations estivales dont la fête de l’été et le feu d’artifice. 
Nous avons également dû modifier certains projets tels que l’emplacement du rucher communal afin qu’il  
réponde à toutes les normes actuelles. Une journée consacrée aux mobilités sera organisée le 30 mai pour mieux  
communiquer sur les modes de déplacements doux accessibles à la population.
Par ailleurs, des contacts ont déjà été établis avec les bailleurs sociaux et les promoteurs pour leur affirmer 
une nouvelle méthode dans la gestion des projets urbains : concertation avec les riverains, maîtrise des projets,  
négociation préalable pour réduire les impacts et les nuisances.
Notre feuille de route est claire et a largement été approuvée à l’occasion du dernier scrutin municipal. Ce résultat 
est le fruit d’une campagne de proximité, menée dans la concertation.
C’est cet état d’esprit et cette ambition qui nous guideront tout au long de ce mandat.

MAJORITÉ - Julien DONZEL, pour la liste « Challes-les-Eaux, Le Renouveau »

Challes-les-Eaux : un bilan dont nous sommes fiers

Nous quittons la majorité avec la fierté du travail accompli. Nous vous laissons une ville saine : finances équilibrées, 
trésorerie confortable, projets menés à terme.
Sur le plan social, notre CCAS a porté un engagement fort au service des habitants. En matière d’urbanisme, nous 
avons redressé une situation de carence héritée, qui avait déjà coûté 1 million d’euros à la commune et exposait 
Challes à bien davantage. Grâce à nos efforts, nous atteindrons les 20 % de logements sociaux d’ici fin 2026.
Nos réalisations parlent d’elles-mêmes : pôle enfance rénové, mairie réhabilitée avec 60 % d’économies  
d’énergie, base de loisirs modernisée, skatepark, pumptrack, voie verte sécurisée, nouveaux ateliers techniques, 
rénovation de l’église et création et rénovation de parkings.
Nous avons œuvré pour une ville où il fait bon vivre, respectueuse de son environnement et attentive à sa jeunesse.
Nous espérons que la nouvelle majorité saura préserver et prolonger cet héritage, dans l’intérêt de tous les  
Challésiens. 

MINORITÉ - James HALLAY, pour la liste « Cap Clair pour Challes »

Depuis l’installation du nouveau conseil municipal, il m’a semblé utile de vous communiquer les différentes  
commissions et comités dans lesquels je siège en tant que titulaire :
-   sécurité, prévention, police
-   environnement et développement durable
-   urbanisme et travaux
-   affaires scolaires, petite enfance, enfance et jeunesse
-   culture, animation, vie associative
-   finances, vie économique locale.
Jusque là, un état des lieux a été dressé par chaque commission. Bien entendu, je reste à la disposition des  
Challésiennes et Challésiens pour être le relais auprès du conseil municipal.

MINORITÉ - Joëlle TOUR, pour la liste « À Challes-les-Eaux autrement, pour vous avec vous »
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CHALLES PRATIQUE

QUOTIDIEN

MAIRIE & DÉMARCHES

Lundi 14h à 17h, mardi et mercredi 9h 
à 12h et 14h à 18h, jeudi 14h à 18h, vendredi 
9h à 12h et 14h à 17h et samedi 9h à 
12h. Fermé le lundi et jeudi matin.

ACCUEIL DU PUBLIC

171 avenue Charles Pillet
04 79 72 80 91
mairie@challesleseaux.net

Andrea COCHARD
Emma FERO
Anastasia NICOLAEVICI
Christophe BOUSSARD
Sofia SANTANGELO
Lywenn BEYSSON GAMIN
Agathe GRAND DA SILVA
Isra AMHARRAF
Sasha BILLÉ ANXIONNAZ
Sofia MARESCOT
Ibrahima-Sory BARRY
Maëlys MBUKO NOSSI
Diana VIOLETTE

Bienvenue à...

Félicitations à...

État civil 

Renseignements, enregistrement 
des actes d’état civil, recensement, 
gestion des cimetières, organisation 
du suivi des listes électorales, 
urbanisme.

Aide gratuite au numérique 
et aux démarches 
administratives en ligne

Conseiller numérique

Permanences libres 
le jeudi de 13h à 16h 
au CCAS de Challes-les-Eaux
Résidence Beauséjour
Rendez-vous individualisés
le mercredi et jeudi matin de 
9h à 12h : 07 78 59 84 32

Service réduction des déchets et 
de l’économie circulaire - Grand 
Chambéry

Gestion des déchets

191 rue Joseph Fontanet
CS 82618 73026 Chambéry
04 79 96 86 26

Permanences libres et gratuites 
d’accompagnement.

Logement social

Permanences le mardi
de 9h à 11h à la mairie.

VOS ENFANTS
Relais Petite Enfance
Les Bullotins (0 à 6 ans)

Crèche Les Bons Petits Diables 
(2 mois et demi à 4 ans)

École primaire publique
maternelles et élémentaires
(3 à 11 ans)

Le Relais accompagne les familles 
dans leur recherche de mode 
de garde, et les professionnels 
de l’accueil individuel (assistants  
maternels, gardes à domicile) dans 
leur pratique et leur employabilité.

251 B Avenue du Parc 
07 79 39 09 64 - 04 79 72 03 04

Places en accueil permanent 
(un ou plusieurs jours par semaine) 
ou occasionnel (sur réservation 
mensuelle).

251 B Avenue du Parc 
04 79 72 72 40

Avenue du Parc 
07 79 47 85 37

Service des affaires scolaires 
et périscolaires (3 à 11 ans)
Restaurant scolaire et garderie.

Avenue du Parc 
07 76 87 08 14 - 04 79 33 81 17
Portail famille disponible 
sur le site internet de la commune.

Accueil de loisirs Jeunesse
Association Maison de l’Enfance 
et de la Jeunesse (AMEJ) - 3 à 11 ans

Avenue du Parc 
06 11 32 32 09

SI Jeunesse Canton de La Ravoire
11 à 25 ans

Local Jeunes 109 rue Docteur Vincent
07 88 17 96 63

RENCONTRER LE MAIRE

Le Maire est présent en mairie tous les jours 
et reste disponible pour rencontrer les habitants.

04 79 72 80 91
mairie@challesleseaux.net

Pour prendre rendez-vous :

29/01/2025
01/02/2025 

05/02/2025
13/02/2025 

20/03/2025 
26/03/2025 
29/03/2025 
15/05/2025 
21/06/2025 
16/06/2025 
11/06/2025 
11/08/2025 

13/08/2025

Raphaël PIEGAY
Noah LELEUX
Félix JOSNIN 
Gloria AMORELLA

26/08/2025 
23/08/2025 
01/09/2025 
01/12/2025

Laura FAVIER et Romain CHAZOTTES 
Barbara KOT et Fabien LAFAYE
Florence MENESGUEN et Alain EXERTIER
Harmonie FASULO et Thomas DEHON
Smahan MORENO et Frédéric DURAND
Maëva TOSI et Gabriel VIBERT-VALLET
Frédérique CHAUMAZ et Sébastien BAROU
Annie ARCURI et Tanguy SERARD
Sylvie GOMBERT et Éric BLANCHIER

06/09/2025 
11/08/2025 

02/08/2025 
26/07/2025 
05/07/2025 
07/06/2025 
12/04/2025 
12/04/2025 

04/04/2025



CHALLES & NOUS20

03.07 TIMELESS // 10.07 BYS
17.07 JUDE’S KETCHUP // 24.07 AYAP

31.07 NEWT // 07.08 SYCAMORE SISTERS 
14.08 BURNING BANANAS // 21.08 NOBODY FIVE

28.08 RUELLE MÉLODIE

CONCERTS GRATUITS
CARRÉ DES SOURCES

CHALLES-LES-EAUX  19:00
      

CHAQUE VENDREDI
EN JUILLET & AOÛT

 FÊTE 
DE L’ÉTÉ

VENDREDI 3 JUILLET
2026

 PLACE DE LA LIBERTÉ
16:00  21:00

 

+
 

VENDREDIS
En Musique

& ANIMATIONS FAMILIALES
ÉCO-MANÈGE // MAQUILLAGE

 MARCHÉ ARTISANAL


